
 

 
 

ORDRE DU JOUR 

 
CONSEIL MUNICIPAL SAMEDI 13 FEVRIER 2021 

 
11H00 

 
 

 

FINANCES 

 
1. Finances locales – décisions budgétaires : Décision AP/CP – Budget Ville  

 
2. Finances locales – Subventions : Versement avances sur subventions 2021 à 

associations 
 

ADMINISTRATION GENERALE 

 
3. Autres domaines de compétences – autres domaines de compétences des 

communes : Opération « Cœur de Ville » n°2021-01 - Attribution d’une aide à 
l’implantation commerciale en cœur de ville 
 

4. Finances locales – Subventions : Fonds interministériel de prévention de la 
délinquance – Appel à projet 2021 – Vidéo-protection de voie publique : Demande de 
subvention 

 
5. Finances locales – Subventions : Fonds Interministériel de prévention de la 

délinquance – Appel à projet 2021-  Equipement des polices municipales : Demande 
de subvention 

 

URBANISME 

 
6. Domaine de compétences par thèmes – Politique de la ville-habitat-logement : 

Opération « Cœur de Ville » n°2021-02 - Attribution de subventions au titre de la 
réhabilitation des façades 
 

EDUCATION JEUNESSE 

 
7. Autres domaines de compétences – Autres domaines de compétences des 

communes : Signature de la convention avec Acti-City 
 

SERVICES TECHNIQUES 

 
8. Domaine de compétence par thèmes – Environnement : Opération « VILLE 

DURABLE » N°2021-01 – Désimperméabilisation de la cour de l’école Jean Moulin 
élémentaire 

 

9. Domaine et patrimoine – Autres actes de gestion du domaine public : Installation 
d’une pompe à chaleur dans les locaux de l’Hôtel de Ville – Demande de subvention 

 
10. Domaine et patrimoine – Autres actes de gestion du domaine public : Vente aux 

enchères – Matériel réformé  
 



RESSOURCES HUMAINES 

 
11. Fonction publique – Personnel titulaire et stagiaire de la fonction publique territoriale : 

Délibération autorisant la signature du projet de convention de la période de préparation 
au reclassement à compter de 2021  
 

12. Fonction publique : personnel contractuel – autres catégories : Création de postes de 
vacataires pour renfort et/ou expertise en l’absence du titulaire 

 


